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n° 277 094 du 6 septembre 2022 

dans X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître C. DELGOUFFRE, avocat, 

Avenue Louise 379/20, 

1050 BRUXELLES, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er juillet 2021 par X, de nationalité brésilienne, tendant à l’annulation de « la 

décision datée du 17/03/2021 prise par l’Office des Etrangers, notifiée le 02/06/2021, rejetant sa 

demande de réinscription ainsi qu’à titre conservatoire l’ordre de quitter le territoire pris le 31/03/2021 et 

non notifié à ce jour mais l’existence est connue depuis le 26/06/2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2022 convoquant les parties à comparaître le 30 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MATHONET loco Me C. DELGOUFFRE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Suite à une demande de carte de séjour en tant que descendant de Belge, le requérant a été 
mis en possession d’une carte F valable jusqu’au 27 mai 2020. Suite à sa radiation d’office le 26 
novembre 2019, cette carte a été supprimée le 29 novembre 2019. 
 
1.2. Le 4 février 2021, la commune d’Anderlecht a transmis à la partie défenderesse les documents 
produits par le requérant à l’appui de sa demande de réinscription, précisant que l’intéressé ne vit plus 
avec l’ouvrant droit.  

 

1.3. Le 17 mars 2021, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Il s’agit du premier acte 
attaqué, lequel est motivé comme suit : 
 
« Base légale : 
- Article 19 § 1er de la Loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers. 
- Articles 35, 39 et 40 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 
et l'éloignement des étrangers. 
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Monsieur le Bourgmestre, 
La personne concernée a été radiée des registres communaux le 26.11.2019 et est en possession 
d’une carte de séjour expirée depuis le 27.05.2020 
Conformément à l’article 39§7 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981, elle est présumée, sauf preuve 
contraire, avoir quitté le territoire belge 
A l’appui de la demande, il fournit une convention de stage Couvrant la période du 1er octobre 2019 
jusqu'au 1er octobre 2020, une attestation de diplôme de l'enseignement francophone du 20 août 2019 
ne reprenant pas la date à laquelle il a suivi la formation, une copie de son passeport, un extrait 
bancaire du 12 novembre 2019, des courriers électroniques dont le contenu n'est pas expliqué, une 
demande de paiement de Proximus du 22 avril 2020, du 21 janvier 2021, du 20 décembre 2020, Un 
bordereau de paiement de 51 € pour Proximus non nominatif, une attestation médicale du 31 juillet 
2020. 
Considérant que l'intéressé est radié d'office depuis le 26 novembre 2019 ; considérant qu'il avait un 
droit de retour de 1 an ; considérant qu'il devait apporter la preuve qu’il n'a pas quitté la Belgique pour 
une période supérieure à 1 an entre le 26 novembre 2019 et le 4 février 2021, date à laquelle il a 
demandé sa réinscription ; considérant que sa carte est 
périmée depuis le 7 mai 2020 ; 
considérant que la convention de stage, non enregistrée officiellement, ne peut faire preuve de 
présence sur le territoire belge. L’attestation de diplôme de l'enseignement ne couvre aucune période 
durant laquelle il a suivi un enseignement et donc ne fait également pas preuve de présence. Les 
courriers électroniques, non identifiables, ne prouvent rien. Les factures Proximus ne sont pas une 
preuve de présence de l'intéressé. L’attestation médicale du 31 juillet 2020 n'indique aucune date à 
laquelle l'intéressé aurait subi un examen médical. 
Par conséquent, l'intéressé ne prouve pas ne pas avoir quitté la Belgique entre la péremption de sa 
carte de séjour et la demande de réinscription. Il ne prouve également pas ne pas avoir quitté la 
Belgique pour une période inférieure à 1 an entre le 26 novembre 2019 et le 4 février 2021. 
Par conséquent la demande de réinscription est refusée. L'intéressé doit être radié pour perte de droit 
au séjour. 
Par ailleurs, elle ne peut faire valoir ces documents pour conserver son droit de retour et être réinscrite 
aux registres communaux conformément à l’article 40 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981 * 
(*) L'étranger qui, conformément aux dispositions de l'article 39, § 2, 3, 4 et 5, a informé l'administration 
communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter le pays et d'y revenir et qui, pour des 
circonstances indépendantes de sa volonté, n'a pas été en mesure de rentrer dans le pays dans les 
délais prévus, peut être replacé dans sa situation 
antérieure par décision du Ministre ou de son délégué. (...)]. 
En effet, il ne ressort pas de son dossier administratif, d’une part, que la personne concernée ait informé 
l'administration communale du lieu de sa résidence de son intention 
de quitter (s’absenter du) le territoire belge plus de trois mois et d'y revenir (article 39 § 2 de l’Arrêté 
Royal du 08.10.1981) et/ou qu’elle ait, avant son départ de la Belgique, prouvé 
qu'elle y conserve le centre de ses intérêts et qu’elle ait informé l'administration communale du lieu de 
sa résidence de son intention de quitter (s’absenter de ) la Belgique plus d'un an et d'y revenir (article 39 
§ 3 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981). 
Rappelons également qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers que « Le droit 
au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la Convention Européenne des Droits 
de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par 
l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions 
de cet alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la 
Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, 
conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers, et que ces Etats sont 
ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). 
Par conséquent, la personne concernée ne se trouve pas dans les conditions requises par les articles 
précités de la loi et de l’Arrêté Royal susmentionnés pour faire valoir son droit de retour. 
Dès lors, elle ne sera pas réinscrite aux registres communaux ». 
 
1.4. Le 26 juin 2021, le requérant a fait l’objet d’un contrôle d’identité à la suite duquel la partie 
défenderesse a demandé à la police de la zone Mewi de lui notifier une confirmation de l’ordre de quitter 
le territoire notifié par la commune d’Anderlecht le 31 mars 2021. 
 

2. Remarque préalable. 

 

2.1.       Concernant l’ordre de quitter le territoire, second acte attaqué, il ressort du dossier administratif 

qu’aucune mesure d’éloignement n’a été prise à l’égard du requérant en date du 31 mars 2021. Seul le 

refus de réinscription a été porté à la connaissance du requérant à cette date. Partant, le requérant n’a 

aucun intérêt à attaquer un ordre de quitter le territoire qui n’existe pas.  

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse relève une erreur d’encodage dans Evibel. La lettre 

de rejet de réinscription y a été encodée comme une annexe 13, ce qui laisse supposer qu’en raison de 
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cette erreur, la partie défenderesse a indiqué à la zone de police de Mewi, le 26 juin 2021, qu’elle 

reconfirmait l’ordre de quitter le territoire notifié le 31 mars 2021.  

 

2.2.      Sur la base du dossier administratif et des explications contenues dans la note d’observations, il 

y a lieu de considérer qu’aucun ordre de quitter le territoire n’a été pris à l’encontre du requérant. 

Partant, le recours est irrecevable en ce qu’il est dirigé contre un ordre de quitter le territoire qui n’existe 

pas.  

 

3. Exposé de la première branche du moyen. 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation ; violation des 

articles 62 et 74/13 de la loi du 15/12/1980 ; des articles 1 à 4 de la loi sur la motivation formelle des 

actes administratifs du 29/07/1991 ; de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ; 

du principe des droits de la défense en tant que principes généraux de droit et plus particulièrement, le 

principe général de bonne administration ; du principe de prudence et de gestion consciencieuse, de 

bonne foi et de préparation avec soin des décisions administratives ; du principe de proportionnalité ».  

 

3.2. Dans une première branche, il estime que c’est à tort que la partie défenderesse a rejeté les 

pièces produites et affirme que « celles-ci démontrent qu’il n’a pas quitté le territoire temporairement ou 

plus d’un an entre le 26/11/2019 et le 4 février 2021 ».  

 

Concernant la convention de stage du 1er octobre 2019 au 1er octobre 2020, il avance qu’il n’est pas 

nécessaire, contrairement à ce qu’avance la partie défenderesse, qu’elle soit enregistrée pour être 

valable. Concernant son passeport, il estime qu’il démontre qu’il n’a pas voyagé durant la période du 26 

novembre 2019 au 4 février 2021 et ce d’autant plus que la pandémie mondiale empêchait les voyages 

durant une partie de cette période. Concernant les échanges de courriers électroniques avec la 

commune de Schaerbeek, dans le cadre desquels il a produit un contrat de bail signé le 8 août 2020, il 

estime qu’ils démontrent sa présence sur le territoire dès lors qu’il souhaite se présenter physiquement 

dans les locaux de l’administration et que la venue d’un agent de quartier est annoncée. S’agissant de 

l’attestation médicale, il explique qu’elle correspond au résultat d’un test PCR effectué par un laboratoire 

belge le 31 juillet 2020. Il estime que « l’administration ne peut de bonne foi faire fi de ces documents » 

et que l’acte attaqué est illégal.  

 

4.           Examen de la première branche du moyen. 

 

4.1.       Le dossier administratif ne contient pas la demande de réinscription introduite par le requérant 

ni les documents joints à cette demande. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse relève à 

plusieurs reprises que certains documents dont le requérant fait mention dans son recours n’ont pas été 

produits dans le cadre de sa demande (contrat de bail, échanges de courriers électroniques avec les 

communes). En l’absence de la demande de réinscription et des documents accompagnant celle-ci, le 

Conseil ne peut vérifier la légalité des motifs de l’acte attaqué.  

 

4.2.    Si le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris l’acte attaqué dans le cadre de son contrôle de légalité, son contrôle consiste 

néanmoins à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

En l’absence de la demande de réinscription et des documents l’accompagnant, le Conseil ne saurait 

procéder à la vérification des allégations du requérant formulées en termes de requête, en particulier 

celle selon laquelle les documents produits démontrent sa présence en Belgique d’octobre 2019 à 

décembre 2020, dans la mesure où rien ne permet de considérer que ses affirmations ne seraient pas 

manifestement inexactes.  

 

Par conséquent, la partie défenderesse n’a pas permis au Conseil d’examiner le caractère suffisant et 

adéquat de la motivation de sa décision et d’exercer le contrôle de légalité de la décision entreprise. 

 

Dans cette mesure, la première branche du moyen est fondée et suffit à justifier l’annulation de l’acte 

attaqué. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 

 

La décision de rejet de la demande de réinscription, prise le 17 mars 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

Le recours est rejeté pour le surplus. 
 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 


